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Le discours scientifique, celui des experts, 
prédomine dans de nombreux domaines 
organisant la vie des citoyens : innovation 
technologique ou industrielle, environne-
ment… Mais les gens ne sont pas consultés 
ni suffisamment informés pour porter un 
avis démocratique sur l’application de tech-
nologies qui vont modeler leur vie. Cette 
carence démocratique profite à un système 
dans lequel les experts et les chercheurs 
sont souvent liés à des intérêts industriels. 
L’enjeu est maintenant de réformer l’exper-
tise de manière à en faire un outil dont les 
règles soient parfaitement transparentes 
pour l’opinion publique. Nous avons formulé 
avec la Fondation Sciences citoyennes plu-
sieurs propositions qui vont dans ce sens, 
au premier rang desquelles la création 
d’une Haute Autorité de l’expertise et de 
l’alerte, qui regrouperait des représentants 
des agences d’évaluation des risques, des 
syndicats, des associations… Cette nouvelle 
Autorité serait garante de l’application des 

principes fondamentaux devant régir toute 
expertise : l’aspect contradictoire, la trans-
parence et le caractère pluriel de l’expertise 
permettant l’évaluation des conséquences 
sociales et économiques d’une innovation 
technique.
Pour l’instant, les principes de contradic-
tion et de transparence sont loin d’être la 
règle dans les assemblées d’experts comme 
le montrent les débats autour des questions 
des Organismes génétiquement modifiés 
(OGM) ou des déchets nucléaires… Par 
ailleurs, la Haute Autorité aurait également 
pour tâche de garantir une meilleure pro-
tection de l’alerte et des lanceurs d’alerte. 

Ces derniers peuvent être des chercheurs 
ou de simples citoyens informés avant 
tout le monde, par exemple au sein de 
leur entreprise, de l’existence d’un risque 
sanitaire ou environnemental suscepti-
ble d’affecter la communauté humaine. 
Ces lanceurs d’alerte, indispensables au 
bon fonctionnement de la démocratie, 
sont souvent amenés dans la pratique à 
s’autocensurer par crainte des représailles 
possibles, un licenciement par exemple. 
Une des propositions serait la création 
d’une cellule de déclaration obligatoire des 
risques s’imposant à toutes les entreprises 
et sur lesquels la Haute Autorité, devra 
statuer si le problème n’est pas résolu en 
interne *. Aujourd’hui, c’est toute la démo-
cratie technique qui est à réformer tant elle 
fonctionne sur la base de pseudo-débats 
publics qui sont autant de leurres adressés 
à des citoyens mal informés.
* http://sciencescitoyennes.org/spip.

php?article1883
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Les citoyens doivent être mieux informés

Les experts et la démocratie
Dans des sociétés toujours plus technicisées, au Nord comme au Sud, l’expert fait figure 
d’autorité. Pourtant l’expertise scientifique, outil indispensable à la connaissance, doit 
s’articuler aux processus de démocratie locale pour être un levier de changement social.

À la fin des années 1960, on se rend compte 
que le modèle de coopération internationale 
en développement suivi durant la décennie 
des décolonisations est un échec : on perd 
l’illusion que les transferts de capitaux et 
les investissements massifs inspirés du plan 
Marshall enclencheront automatiquement 
un développement économique et social 
dans les pays du Sud, comparable à celui 
qu’a connu l’Europe d’après-guerre grâce à 
l’aide des États-Unis. L’expertise du déve-
loppement connaît alors un fort accroisse-
ment dans les années 1970 et 1980 lorsque 
les pays du Nord envoient des milliers 
de techniciens au Sud pour réaliser des 
missions d’appui à la formation des cadres 
locaux et de transfert de connaissance au 
titre de l’assistance technique. À partir des 
années 1990 la tendance s’inverse : les 
cadres locaux sont formés et les experts 
étrangers diminuent en nombre même si 
les grandes institutions telles que la Banque 
mondiale, les agences de l’ONU et les orga-

nisations bilatérales continuent à accorder 
un rôle décisif à l’expertise étrangère dans 
la mise en place de leurs programmes de 
développement. Néanmoins, il ne s’agit 
plus de personnels permanents mais plutôt 
de consultants qui interviennent lors de 
phases clefs d’évaluation, de négociation ou 
de suivi des projets. Aujourd’hui, la question 
n’est pas tant de choisir entre une expertise 
locale ou étrangère que d’articuler, confor-
mément à la déclaration de Paris, l’expertise 
à la demande des populations destinatai-
res des programmes en privilégiant des 
démarches participatives qui valorisent 
les savoirs locaux ; ce qui n’était pas le cas 

dans le passé où les projets étaient conçus 
à l’extérieur et exportés sans tenir compte 
de leur appropriation par les populations. 
Bien sûr, aujourd’hui encore, le temps des 
professionnels du développement et des 
promoteurs de projets, agences internatio-
nales ou bureaux d’études n’est pas toujours 
celui des populations… Pour autant, la 
critique du développement comme valeur 
occidentale liée à la notion de progrès 
est-elle valide ? Bien sûr, on peut toujours 
dire que les gens subissent l’influence 
des médias, des visiteurs étrangers, mais 
l’amélioration des conditions de vie et la 
satisfaction des besoins primaires tels que 
l’éducation ou la santé comme conditions 
du changement social n’appartiennent 
pas en propre à l’Occident. Qui plus est, 
dans nombre de pays la pauvreté reste un 
obstacle certain aux stratégies d’autopro-
motion, à l’extension des sociétés civiles et 
du débat participatif qui sont au cœur de la 
philosophie du développement.

Il faut valoriser les savoirs locaux

* Auteur, notamment, d’« OGM : quels risques ? », éditions Prométhée/** Auteur d’« Aide au développement et conflit armé au Burundi », éditions Karthala, 2009
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Avec votre commande,
recevez cet ensemble :
gants + sécateur
(longueur : 21 cm ; valeur : 23 �)

PUISSANT, ERGONOMIQUE et SÉCURISÉ, ce sécateur "PRO" est l’outil indis-
pensable pour la taille et l’entretien de vos rosiers ! Équipé de puissantes 
lames en acier carbone anti-corrosion, ce sécateur assure une coupe fran-
che par cisaillement. Sa tête de coupe ergonomique est inclinée dans l’axe de 
l’avant-bras pour votre plus grand confort d’usage. Les poignées aluminium 
sont doublées d’une gaine antidérapante ainsi que d’un loquet de sécurité. 

Les gants de jardin, en coton résistant et confortable, sont pourvus de picots 
antidérapants dans la paume qui renforcent la prise en main et préservent 

des ampoules.

PUISSANCE�

Coupe 
NETTE !

ERGONOMIE�
Tête de coupe 

inclinée

SÉCURITÉ�

Loquet 
de sécurité

GANTS�

Points-picots
antidérapants

 Rosiers  Pack5 1er choix 1 jardinier— Vente par Correspondance depuis 1960 —

Coloris
assortis !

QUALITÉ 
EXCEPTIONNELLE : 
3 branches et plus !

Floraison abondante et continuelle de juin aux gelées !
Jacques Briant a choisi pour vous 5 rosiers buissons 1er choix à grandes 
fleurs pour massifs et fleurs à couper. Cultivés par des gens de métier, ces 
vigoureux rosiers très bien ramifiés (1er choix = 3 branches et plus) vous 
offriront jusqu'à l'automne un magnifique assortiment de couleurs, 
pour de superbes bouquets à grandes fleurs !
- VARIÉTÉS ÉTIQUETÉES - GARANTIE 100% REPRISE -
Hauteur moyenne : 80 cm. Distance de plantation : 50 cm.

5Rosiers
1er choix ...................................38�00

Votre 
Pack jardinier .......................23�00

Votre catalogue
Jacques Briant ......................... GRATUIT
92 pages de choix

Un guide 
de jardinage .............................. GRATUIT
32 pages de conseils illustrés

 61�00
(400F13)

STOP
AFFAIRE !

17�95
               (117F74)
Seulement !

Pour vous
d'économie
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 OUI, je profite de cette OFFRE EXCEPTIONNELLE DE BIENVENUE 

 Mme   Mlle   M. Nom : ..............................................  Prénom :....................................................
Adresse : ..................................................................................................................................................
Code postal :  Commune :.......................................................................................................

Date anniversaire
 1 9  

Référence Désignation Qté P.U. Total

13312 Le lot de 5 Rosiers
+ 1 Pack jardinier modèle "PRO" 17�95

Frais d’envoi
réduits : 5�99 1�99

Total à payer

 Je règle par chèque à l’ordre des Pépinières Jacques Briant
 Je règle par carte bancaire  

  Date de validité
 Signature obligatoire
N°  3 derniers chiffres au dos de la carte 

Code IPPCV1

� Par téléphone : 
(indiquez le code IPPCV1)
0 892 16 49 49(0�34/mn)

� Par Internet : 
(indiquez le code IPPCV1)
www.jacques-briant.fr

� Par fax : 
02 41 37 66 35

� Par courrier :
renvoyez ce bon dûment 
rempli sous enveloppe 
affranchie à :

Jacques Briant 
VEPEX 5000

St-Sylvain d’Anjou 
49901 ANGERS CEDEX 9

COMMANDEZ DÈS AUJOURD'HUI !
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